
 
 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

CONTACT PRESSE 

Sophie Baudin 

sbaudin@chasseurdefrance.com 
Tel : 06 48 90 72 83  
 

 

 

CONSEILLER POLITIQUE 

Thierry Coste 
thierry.coste@accesyst.com 
Tel : 06 80 87 77 05  
 
 
 

 

 

Migrateurs : la FNC maintient la pression sur la 
Commission  européenne avant la réunion du 14 janvier   

27 novembre 2024 à Issy-les-Moulineaux 

   

Comme vous le savez, s’est tenue hier, à Bruxelles,  une réunion du groupe de travail NADEG qui 

s’intéresse à la durabilité des prélèvements d’espèces oiseaux chassés. 

 

Les Etats membres se sont exprimés sur les propositions de la Commission Européenne de moratoire 

ou de mise en place de gestion adaptative pour 5 espèces de canards (milouin, siffleur, souchet, 

pilet, sarcelle d’hiver), la caille des blés et la grive mauvis. 

 

Pour la première fois, la majorité des Etats, dont la France, s’est prononcée contre ces propositions. 

 

Nous avions, en amont, partagé de nombreux éléments scientifiques à la FACE et avec le ministère 

français pour contredire ce brouillon de recommandation et étayer nos positions. 

Devant ce refus, les Etats membres doivent renvoyer des éléments complémentaires à la 

Commission européenne d’ici le 20 décembre et une nouvelle réunion aura lieu le 14 janvier. 

Nous réunirons d’ici là les associations de gibier d’eau pour établir une stratégie. 

  

 

Pour le Président de la FNC, Willy Schraen : « Je tiens à saluer l’attitude de la France et d’autres 

pays européens dans le cadre de cette réunion qui s’est tenue hier, à Bruxelles. Face à des 

recommandations de la Commission européenne qui n’ont pas voulu tenir compte de l’important 

travail scientifique fait en amont par les experts, la majorité des représentants des Etats membres 

ont réagi en se montrant à la hauteur de l’enjeu, en se prononçant contre. Les lignes peuvent 

bouger et bougeront encore si on se mobilise ! » 

 
A propos de la Fédération Nationale des Chasseurs   

La Fédération Nationale des Chasseurs, association agréée au titre de la protection de l’environnement, est chargée 

d’assurer la promotion et la défense de la chasse, ainsi que la représentation des intérêts cynégétiques auprès des 

instances nationales et européennes. Elle assure la représentation des fédérations départementales et régionales des 

chasseurs au niveau national, et la coordination de leurs actions (en faveur de la biodiversité, gestion des dégâts de 

grand gibier aux cultures, sécurité, éducation à la nature …). La chasse rassemble en France plus de 5 millions de 

personnes dont plus de 945 000 pratiquants annuels. Avec près de 70 000 associations de chasse, 94 fédérations 

départementales et 13 fédérations régionales, la chasse constitue l’un des réseaux ruraux les plus organisés de France. 

En savoir plus : http://chasseurdefrance.com/ @ChasseursFrance 
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